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Monsieur Mars 01 Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 7 août 2015 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que conformément à l'article 80 du Règlement 
de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire à Monsieur le 
Ministre de la Sécurité intérieure concernant l'évolution des effectifs de la police grand-ducale. 

Dans le cadre de l'adoption du projet de loi 5873, il a été décidé d'adapter l'effectif légal de la 
police grand-ducale pour le porter de 1573 à 2070 unités en 2015. Dans toutes les unités de la 
police grand-ducale, les effectifs étaient censés augmenter que ce soit au niveau de la direction 
générale, au niveau du Service de Police judiciaire ou au niveau des circonscriptions régionales. 
Au niveau de la circonscription régionale Cap, les effectifs devraient croître de 79 unités en 
2008 à 104 en 2015. Il se trouve toutefois que les effectifs affectés à cette région ont diminué 
pour ne s'établir actuellement qu'à 74. 

C'est dans ce contexte que j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de la 
Sécurité intérieure : 

- Monsieur le Ministre peut-il confirmer ces informations ? 
- Peut-il me fournir l'évolution des effectifs des différents services de la police grand-

ducale depuis 2008 ? 
- Quelles sont les raisons à la base de la baisse des effectifs affectés à la circonscription 

régionale Cap ? 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma parfaite considération. 

Gilles Roth 
Député 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de la Sécurité intérieure 

Luxembourg, le 8 septembre 2015 
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Monsieur le Ministre 
aux Relations avec le Parlement 
p.a. Service Central de Législation 
L-2450 Luxembourg 

Objet : Question parlementaire n°1352 du 7 août 2015 de l'honorable Député Gilles ROTH 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la réponse à la question parlementaire reprise sous 
rubrique. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l'expression de mes sentiments très 
distingués. 

Le Ministre de la Sécurité Intérieure, 

Etienne SCHNEIDE 

19, rue Beaumont 
L-2933 Luxembourg 

Tel (+352) 247-84684 
fax (+352) 22 72 76 

www.gouvernement.lu 
www.luxembourg.lu 



Réponse, de Monsieur le Ministre de là Sécurité Intérieure Etienne SCHNEIDER à la 
questipn parlementaire n°1352 du 7 août 2015 de l'honorable Député Gilles RÔTH 

Dans son rapport du 2 juillet 2008, la commission juridique à retenu une « répartition 
indicative de ces effectifs supRiémentaires,.. » Par ailleurs, la corhmissiôh à reténu que « le 
tableau n'est présérité qu'à titre indicatif et ne saurait nullement être cénsidéfé comrnè 
définitif et figé... » 

Le dit rapport fixe l'effectif légal alors que l'effectif réel du personnel eh activité de service 
diffère de l'effectif légajernen.t autorisé. Cette différence s'explique d'Une part par les échecs 
et/ou abandons au cours dé la forrnation de 1 ou 2-années (selon lés earrièrés), d'autre part 
par les départs à la retraite, les congés parentaux, les temps partiels etc. (actuellement 130 
personnes). 

En annexe je tableau de févdlutiori .du Cadre policier du 1 octobre. 200,8; au 1 octobre 2014 
(rengagement des inspecteurs a lieu à cette date). 

Il importé Ici de .sOuligner que |és personnels eri, rnissipn à. l'étranger, en congé sansi 
traitement dé plus dé 2 éhs, ainsi .que lés personhéis suspendus sont tous affectés à la 
Diréction Générale (au total 17 fohctionnairés). 



Evolution du cadre policier de 2008 à 2014 

01/10/2008 01/10/2014 Evolution 
Services / Directions Services / Directions 

Aff. Aff. Nbre % 
1 

Affectations à l'Etranger 2 2 0 0,00 

Circonscription régionale de Capellen 67 75 8 11,94 

Circonscription régionale de Diekirch 129 143 14 10,85 

Circonscription régionale de Grevenmacher 121 137 16 13,22 

Circonscription régionale de Luxembourg 273 302 29 10,62 
Circonscription régionale de Mersch 83 89 6 7,23 

Circonscription régionale d'Esch/AIzette 244 289 45 18,44 

Détachements par ordre du Gouvernement 32 33 1 3,13 

Direction Générale'* 144 189 45 31,25 

DG 17 39 

SG 14 15 

Dl 47 32 

DOP 28 40 

DBE 18 29 

DRH 17 28 

DOME 3 6 
144 189 

Ecole de Police 29 29 0 0,00 

Inspection Générale de la Police 10 13 3 30,00 

Service de Police Judiciaire 133 147 14 10,53 

Unité Centrale de Police à l'Aéroport 49 58 9 18,37 

Unité Centrale de Police de la Route 33 48 15 45,45 

Unité de Garde et de Réserve Mobile 158 172 14 8,86 

Unité Spéciale de la Police 53 60 13,21 

Total: 1560 1786 2261 14,49 


